
Loi n° 2002-303 du 4 mars 2002 relative aux droits des malades et à la qualité du système de santé

Cette loi a profondément transformé les droits des patients en France. Même si elle date de 2002, 
plusieurs décrets d’application et mesures concrètes sont entrés progressivement en vigueur 
jusqu’en 2005 et au-delà. 

Les grands principes introduits ou renforcés par cette loi sont :

• le droit à l’information du patient ; 
• le consentement libre et éclairé ; 
• l’accès direct au dossier médical ; 
• le respect de la dignité et du secret médical ; 
• la reconnaissance des associations d’usagers dans le système de santé ; 
• l’indemnisation des accidents médicaux ; 
• le droit de refuser un traitement. 

Parmi les mesures importantes devenues réellement applicables dans les années suivantes :

• création des CRCI (Commissions régionales de conciliation et d’indemnisation), via un 
décret de 2002 ; 

• mise en place de procédures d’indemnisation des victimes d’accidents médicaux ; 
• application pratique du droit d’accès au dossier médical ; 
• reconnaissance progressive de la « démocratie sanitaire ». 

En 2005, une autre loi importante est venue compléter ce mouvement :

Loi du 22 avril 2005 relative aux droits des malades et à la fin de vie

appelée souvent « loi Leonetti », qui a encadré :

• l’acharnement thérapeutique ; 
• le refus de soins ; 
• les traitements de fin de vie ; 
• la limitation ou l’arrêt des traitements inutiles. 

L’interprétation de la loi du 4 mars 2002 sur les droits des malades appliquée au cannabis médical 
peut être particulièrement intéressante, surtout si on la lit sous l’angle du consentement, du droit au 
soin et de l’autonomie du patient.

Voici les principaux axes juridiques et éthiques que beaucoup de militants, juristes ou associations 
de patients mettent en avant.

Le droit du patient à recevoir le traitement le plus adapté
La loi de 2002 affirme que toute personne a droit :

« au respect de sa dignité »
et
« à recevoir les soins les plus appropriés ».

Cela peut être interprété comme :

• un droit à l’accès aux traitements efficaces ; 
• y compris lorsqu’un produit est controversé politiquement mais reconnu utile médicalement.

Dans le cas du cannabis médical, cela soulève une question simple :



Si un patient est soulagé par les cannabinoïdes, l’État peut-il légitimement lui interdire cet accès 
pour des raisons idéologiques ou administratives ?

Le consentement libre et éclairé
La loi Kouchner a renforcé un principe fondamental :
aucun traitement ne peut être imposé sans le consentement du patient.

Mais inversement, certains défendent aussi l’idée que :

• un patient informé devrait pouvoir choisir parmi plusieurs options thérapeutiques ; 
• surtout lorsque les traitements conventionnels échouent ou provoquent des effets secondaires

lourds. 

Dans cette logique :

• refuser l’accès au cannabis médical malgré des bénéfices connus pourrait être vu comme une
atteinte à l’autonomie thérapeutique du malade. 

Le droit au soulagement de la douleur
Le Code de la santé publique, renforcé après la loi de 2002, reconnaît :

• le droit pour toute personne de recevoir des soins visant à soulager sa douleur. 

Or le cannabis médical est aujourd’hui reconnu dans de nombreux pays pour :

• certaines douleurs neuropathiques ; 
• les spasmes liés à la sclérose en plaques ; 
• les nausées liées à la chimiothérapie ; 
• certaines épilepsies résistantes ; 
• les soins palliatifs. 

Cela crée une contradiction régulièrement dénoncée :

• si un traitement soulage efficacement certains patients, 
• pourquoi leur en refuser l’accès ? 

La question de la réduction des risques
L’esprit de la loi de 2002 est aussi de placer :

• l’intérêt du patient, 
• sa qualité de vie, 
• et sa sécurité sanitaire

au centre du système. 

Des défenseurs du cannabis thérapeutique avancent alors que :

• certains patients remplacent des opioïdes, benzodiazépines ou somnifères par du cannabis ; 
• parfois avec moins d’effets secondaires ou moins de risques de dépendance grave. 

L’interdiction peut donc être perçue comme paradoxale du point de vue de la santé publique.



Une tension entre droit des malades et prohibition
C’est probablement là le cœur du débat.

La philosophie de la loi Kouchner repose sur :

• l’écoute du patient ; 
• la personnalisation du soin ; 
• la démocratie sanitaire. 

Mais la prohibition du cannabis repose historiquement davantage sur :

• une logique pénale ; 
• morale ; 
• et sécuritaire. 

D’où un conflit de principes :

• le malade comme sujet autonome ;
contre 

• le consommateur considéré d’abord sous l’angle répressif. 

Ce que disent aujourd’hui les institutions françaises
La France a fini par reconnaître partiellement cette contradiction avec :

• l’expérimentation du cannabis médical lancée en 2021 ; 
• puis la préparation d’un cadre plus pérenne annoncée par le gouvernement. (ansm.sante.fr) 

L’Agence nationale de sécurité du médicament et des produits de santé reconnaît désormais un 
intérêt thérapeutique dans certains cas précis.

Ce qui était considéré comme impossible ou illégitime il y a vingt ans devient donc 
progressivement admis médicalement et juridiquement.

Limite importante
Attention toutefois :
la loi de 2002 ne crée pas explicitement un « droit au cannabis médical ».

Elle pose surtout :

• des principes généraux sur les droits des patients ; 
• que certains juristes ou militants interprètent comme compatibles avec un accès légal au 

cannabis thérapeutique. 

Autrement dit :

• c’est davantage un argument juridique et philosophique, 
• qu’un droit directement opposable devant un tribunal à l’heure actuelle en France.

https://ansm.sante.fr/dossiers-thematiques/cannabis-a-usage-medical?
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